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Décision Générale colonial

Décision n° 91/PCG  portant nomination des instituteurs et insti-
tutrices de 2e classe stagiaires
n° 91/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

7 août 1967

Numéro JO

n° 9 du 10/08/1967
Date  du numéro

10 août 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Les élèves instituteurs de 2° classe stagiaires déclarés admis aux épreuves écrites du certificat élémentaire d’aptitude 

pédagogique (session 1967) dont les noms suivent, sont nommés, pour compter du 1: octobre 1967, instituteurs de 2° classe 

stagiaires (indice 450) : MM. Mohamed Hassan Ahmed ; Mohamed Djama Abdi, Mohamed Ahmed Salem; Mahmoud Ali Daher; 

Barkat Areh Ahmed Mlles Amall Abdallah Abdoulrahman Dorani : Nagat Daoud Youssouf Kadidja Djama Youssouf. Mile Nadra 

Ali Abdallah, qui n’a pas été déclarée admise aux épreuves écrites du C.E.A.P. est autorisée à redoubler son stage.
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